
ASSOCIATION CULTURE et LOISIRS de PAHIN 

Vide grenier du dimanche 27 septembre 2026 
 

Inscription obligatoire du 7 au 9 septembre 2026 à la Maison de quartier de Pahin de 16h30 à 19h00 
 

Votre inscription ne sera validée que si nous recevons : 

  Le formulaire correctement rempli daté et signé. 

  L’attestation sur l’honneur correctement remplie. 

  Votre chèque libellé à l’ordre CULTURE et LOISIRS de PAHIN (ne pas agrafer le chèque). 

 

Je déclare avoir pris connaissance des conditions générales, écrire la mention « lu et approuvé ». 

 

Fait à …………..………………. le ………………………. Signature  

Nom :………………………………………………… Prénom :………………………………….…… 

Adresse : …………………………………………………………………………………………….…..… 
 

……………………………………………………………….Téléphone ………………………….……… 

 

Tarif emplacement : 10 € les 2,5 mètres linéaires - Nombre d’emplacement(s) souhaité(s)………….….… 

Lieu :  Maison de quartier de Pahin, 2 Boulevard Goya  31170 TOURNEFEUILLE 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Réservé à l’association => Numéro(s) de place(s) :  

 

Total règlement : …………………..Chèque N° : ………………………………. Espèces……………... 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR (particulier) 
(Établie en vertu de l’article R321 – 9 du code pénal) 

Je soussigné (e) (nom et prénom) : ………………………………………………………………………… 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………… 

No de carte d’identité : ………………. ………………………………………. 
ou n° de permis de conduire……………………………………………………….. 

 

Certifie sur l’honneur ne pas participer en qualité d’exposant à plus de 2 manifestations de type Braderie 

ou Vide grenier au cours de l’année 2026. 

 

Conditions générales : 

• Interdit aux Professionnels, 

• Aucun remboursement n’est possible après l’inscription quel que soit le motif, 

• Cette manifestation est un vide grenier, vous êtes donc responsable de votre étalage, 

• Seuls les responsables de l’ASSOCIATION sont habilités à valider les emplacements, 

• L’ASSOCIATION décline toutes responsabilités (vol, casse, type de produits vendus, etc.…), 

• L’ASSOCIATION se réserve le droit de refuser un exposant si elle estime que la vente 

du produit fait tort à l’organisation. 


